
                

 

CLUB ATHLETIQUE DE L'HAY-LES-ROSES PLONGEE 
    

 

Piscine Municipale 

21, rue du Hameau 

94240 L'HAY-LES-ROSES 

Affiliation : FFESSM n° 0794424 

Association  n° 0943002728 

DDJS 94 S 384  

Code APS 094076ET0009 

Siret 501 870 992 00010 
 

Ce document comporte 3 parties. 

La première (déclaration CNIL) doit comporter la mention "bon pour accord" et votre signature. 

La deuxième concerne l'information assurances complémentaires et doit être signée. 

La troisième, concerne le fonctionnement du CALP. 
 

Nom :  .......................................................................  Prénom :  ....................................................................  
 

Informatique et liberté 
 

La feuille d’inscription fait l’objet d’un traitement informatique conformément à l’article 27 et suivant 

de la loi « informatique et liberté » du 6 janvier 1978. 

Vous disposez d’un droit d’accès et de rectification vous concernant. 

Déclaration à la CNIL sous le n°: 843858 
  

« BON POUR ACCORD » Date :  .........................................................................................  

 

 

 

Signature des parents ou du tuteur légal pour les mineurs Signature de l'adhérent 
 

 

 

 

 

Informations assurances 
 

Je reconnais avoir été informé des différents contrats d’assurance complémentaires proposé par la 

société AXA Assurance dont toutes les modalités figurent sur la fiche d’inscription club et sur le volet 

délivré avec la licence. 
  

 Date :  .........................................................................................  

  

Signature des parents ou du tuteur légal pour les mineurs Signature de l'adhérent 
 

 

______________________________________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________________________________ 

 

Informations CALP 
 

Le CALP est un club de bénévoles, affilié à la fédération française d’études et de sports sous-marin : 

www.ffessm.fr qui définit les normes de sécurité et de pratiques de la plongée (arrêté du 22 juin 98) 

L’activité du vendredi ou du samedi ne débute qu’en présence d’un surveillant de bassin. 

Je reconnais avoir été informé que la pratique de l’apnée nécessite une surveillance, donc ne se pratique 

jamais seul. 

Je respecte le règlement intérieur de la piscine (hygiène et tenue adaptée) 
  

 Date :  .........................................................................................  

  

Signature des parents ou du tuteur légal pour les mineurs Signature de l'adhérent 
 

http://www.ffessm.fr/

